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tîsfaftion, & encore la reflitution du Territoire

ufurpé & pris par la force, malgré la ceffion fai-

te en 17 13. & la pofleffion donnée en 1740. Cette

fatisfaélion & les reftitutions étant refufées après

une multitude de Réquilîtions, & la Cour de France

au contraire faifant des préparatifs de fe maintenir

par la force dans la pofleffion qu'elle avoit acquife

de même, la Grande-Bretagne fe trouva dans la

néceflîté de fe faire juftice elle même , par fes ar-

mes : cela me mène au fccond point , fur lequel je

I

dois tâcher de vous fatisfaire , c efl de prouver que

la prife des VailTcaux François, fans Déclaration

I

de Guerre, n'eflpas un Brigandage^ me Piraterie ^

l mais une jufte repréfaille permife par les Loix des

Nations, je n'y employerai que deux mots.

De Jure Grotius , ce grand Avocat des Déclarations fo-,

Belli & lemnelles, avoue qu'elles ne font pas néceffaires,
Pacis L. |-gjQj^ la Iqî de la nature , furtout où Ion doit re-

Seft.
6^.' pouffer la force , ou punir celui qui nous a offenfé.

Il récommande pourtant de demander réparatioa

avant que l'on commence des hoftilités.

Cette demande préalable paroit être néceflai-

re pour les juftifieri mais après qu'elle a été faite

& refufée , il n'efl: nullement néceflaire de décla-

rer la guerre» On ne l'attend pas du côté défen-

fif , & l'autre n'y trouveroit pas fa fureté. La
Déclaration ne ferviroit qu'à donner du tems à

l'ennemi , & fouvent à priver une Nation de la

meilleure occafion qu'elle peut avoir , de fe faire

Juftice. D'ailleurs l'ufage de déclarer de guerre,

n'a pas été aflez univerfel , même entre les Na-
tions les plus policées, pour qu'on le puifle re-

garder comme une loi des Nations.

Mr. Barbeyrac , dans fes notes fur le paflage Cî-

deffus cité de Grotius , demande lorfqu'une Pai ie

fait des hoftilités, fi l'autre n'auroit pas un jufte

droit à retenir ce qu'il auroit pris de rAggrefleur,

fans Déclaration ? D où il cgnclut ^ue le Droit ne
pro-


